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Monsieur Etienne Boutot propose l’adoption du procès-verbal tel que modifié.  Monsieur Jean-

Marie Cyr appuie.  Adoptée. 

 

4.  Affaires découlant du procès-verbal
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affirmer qu’il n’y aura pas de pénurie d’enseignants mais possiblement un surplus.  L’AEFNB a 

répliqué que ces résultats étaient faux, qu’il y aurait un manque sérieux d’enseignants et que 

l’étude est biaisée.  Monsieur Picard dit s’inquiéter d’une pénurie dans les secteurs des 

sciences, mathématiques, français, technologie et adaptation scolaire.   

 

Est-ce que le baccalauréat en éducation d’une durée de 5 ans y est pour quelque chose?  La 

relève semble se faire rare et nous nous en ressentons sérieusement au niveau de la 

suppléance. 

 

13.   Rallye d’autobus 

 
Monsieur Picard nous fait part que le Rallye d’autobus aura lieu le samedi 15 juin 2002 à la 

Polyvalente Thomas-Albert.  Une invitation sera envoyée à chaque membre par la poste. 

 

14 Cérémonies de remise des diplômes 
 

Les cérémonies auront lieu le samedi 22 juin 2002 dans chacune des écoles secondaires du 

district.  L’équipe de direction du District se partagera la tâche d’assister à toutes les 

cérémonies.  Les membres du Conseil d’éducation devraient recevoir une invitation de l’école 

située dans leur sous-district. 

 

14.1 Portes-ouvertes 
 

Madame Suzanne Levesque voulait clarifier un point lors de la dernière réunion du 

Conseil lorsqu’il fut question que seulement l’école Mgr Martin avait fait une demande 

pour avoir une journée porte-ouverte pour les parents.  Madame Levesque nous dit 

qu’elle en avait fait la demande auprès de la direction de l’école Mgr Lang, mais que 

sa demande fut refusée dû au manque d’espace dans les classes. 

 

14.2 Proposition d’appui à la municipalité de St-Léonard 
 

Le maire de St-Léonard, Monsieur Roland J. Martin, nous a fait parvenir une lettre 

demandant le support du CÉD pour la candidature de la Ville de St-Léonard comme 

ville hôtesse de la Finale des Jeux de l’Acadie de 2004.   

 

Monsieur George LaBoissonnière propose que le CÉD appuie la candidature de la 

Ville de St-Léonard comme ville hôtesse de la Finale des Jeux de l’Acadie de 2004.  

Monsieur Jacques Deschênes appuie.  Adoptée. 
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14.3 Comité provisoire – Commission provinciale 
 

Monsieur Jean-Marie Cyr nous fait part d’une lettre demandant la signature de chaque 

président de CÉD pour appuyer la demande de fonds d’un montant de $25,000 qui 

servirait à démarrer une éventuelle Association d’élus scolaires francophones.    Dû à 

la date limite, Monsieur Couturier a pris la liberté d’appuyer la demande lors du Forum 

du Ministre, le 26 avril 2002.  Afin de ratifier la lettre que Monsieur Couturier a signée, 

Monsieur Jean-Marie Cyr propose que le président signe la demande.  Monsieur 

Etienne Boutot appuie.  Adoptée. 

 

Monsieur Cyr nous explique  qu’une rencontre est prévue les 24 et 25 mai prochain à 

Moncton avec Monsieur Léon Richard afin de voir comment il serait possible d’adapter 

l’ancienne structure de la Commission provinciale de l’éducation à la réalité actuelle 

des Conseils d’éducation.  Ceci permettra de faire des économies importantes en vue 

de la préparation d’une nouvelle structure. 

 

14.4 Divers 

Monsieur Picard nous informe que deux élèves du District se sont démarqués lors du 

Festival de la chanson et de l'humour - le Tremplin de Dégelis au Québec. Soit Jason 

Guérette de l’école Ste-Anne et Line Rioux de la PTA. 

Christian Doiron de l’école Mgr Lang s’est mérité une deuxième position à l’Expo-
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16. Intervention du public 
Monsieur Jeannot Boucher, directeur de l’école St-Jacques, demande s’il serait 

possible que la dernière journée de classe puisse se terminer plus tôt après la remise 

des bulletins.  Monsieur Picard nous dit que de l’information est à venir à ce sujet. 

  

 L’ordre du jour étant écoulé, l’assemblée est levée à 21h30. 

  

 

Confirmé à la réunion du : ___________
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